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communiqua ua avertissement paiernel du Saint-Siège, touJ
chant un endroit du 26. volume, où je parle inexactsment dul
jugement porté par le Saint-Siège lui-même sur les cérémonies
chinoises. Ce qu'il y a de particulier, c'est que dix jours aupara-
vant j'avais prié Monseigneur le Nonce de vouloir bien consulter]
la Congrégation de rindex précisément sur cette question. Laj
réponse vint de Rome avant qu'on y eût reçu la demande. Je dis I

aussitôt que. pour plus de sûreté, je mettrai textuellement lal

décision même de Btnoît XiV. De tout cela il est naturel de con-
clure que cet ouvrage est examiné à Rome, et que jusqu'à pré-

sent on n'y a pas trouvé autre chose à reprendre.

Le second fait à considérer, c'est que depuis 1845 jusques au- \

jourd'hui on a tenté à diverses fois et de différentes manières de|

nous faire décliner, après l'avoir toujoura invoquée dans nos!

écrits, l'iutorité suprême du Saint-Si.^^ en fait de doctrine,

pour y substituer une autorité inférieure ; ce qui eût été frayer la i

voie au schisme et à l'anarchie. On a été même dans quelques

journaux jusqu'à supposer que nous avions succombé à laten-|
tation.Mais, par la miséricorde de Dieu, jamais nous n'avons

|

donné dans ce piège.

Nous supplions donc tous ceux qui tr-ouveraient quelque I

chose à reprendre dans cette histoire, sous le rapport des doctrines I

et des faits dogmatiques, de vouloir bien adresser leurs observa-
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tions à la sacrée Congrégation de l'Index, ainsi qu'à nous-i

mêmes. De cette manière, les doutes seront éclaircis, les inexac-

titudes rectiBées. sans bruit ni scandale. Auteur et censeurs,

nous suivrons la leçon que viennent de nous donner tous lesi

conciles de France. Ces saintes assemblées, sans aucune excep-

tion, ont soumis leurs actes et leurs décisions au jugement du ^

Saint Siège avant de les promulguer aux fidèles. Par cet exem-
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pie glorieux et mémorable, les dignes successeurs de saint

-enys, de sainl Rcmi, de sami Irénée, de saint âvH, nous rappel-


